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14 rue de Saint-Prix 

95602 EAUBONNE Cedex 

www.ifsi-ifas.hopital-simoneveil.fr 
 

Formation aide-soignante 
Cette formation réglementée par l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la 
formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant. 
 

 
 

Contact 

 sec.ifsi@ch-simoneveil.fr 

 

 01-34-06-60-27 

 

LES PRÉREQUIS : 
• Aucune condition de diplôme n’est nécessaire pour 

s’inscrire à la sélection 

• Il faut être âgé d’au moins 17 ans pour entrer en formation 

  

LES OBJECTIFS : 
Trois missions reflétant la spécificité du métier sont ainsi définies : 

1. Accompagner la personne dans les activités de sa vie 

quotidienne et sociale dans le respect de son projet de vie 

2. Collaborer au projet de soins personnalisé dans son champ de 
compétences 

3. Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement 
clinique interprofessionnel 

  

LES COMPÉTENCES VISÉES 

  
• En tant que professionnel de santé, l’aide-soignant est 

habilité à dispenser des soins de la vie quotidienne ou des 

soins aigus pour préserver et restaurer la continuité de la vie, 
le bien-être et l’autonomie de la personne dans le cadre du 
rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et dans le 

cadre d’une responsabilité partagée. 
• Le référentiel de compétences prévoit 5 blocs de 

compétences à acquérir correspondant aux 11 compétences 
définies dans le référentiel d’activités de l’aide soignant(e). 

 

 
 
 

2 Rentrées 

Mi-janvier 
Mi-septembre 

 
 

97 élèves répartis sur les 
2 promotions 
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Blocs de compétences Compétences  

Bloc 1 : Accompagnement et soins de la personne 

dans les activités de sa vie quotidienne et de sa vie 

sociale 

1. Accompagner les personnes dans les actes essentiels de la vie quotidienne et de la vie sociale, 

personnaliser cet accompagnement à partir de l’évaluation de leur situation personnelle et contextuelle 

et apporter les réajustements nécessaires 

2. Identifier les situations à risque lors de l’accompagnement de la personne, mettre en œuvre les actions 

de prévention adéquates et les évaluer 

  

  

Bloc 2 : Evaluation de l’état clinique et mise en 

œuvre de soins adaptés en collaboration 

3. Evaluer l’état clinique d’une personne à tout âge de la vie pour adapter sa prise en soin 

4. Mettre en œuvre des soins adaptés à l’état clinique de la personne 

5. Accompagner la personne dans son installation et ses déplacements en mobilisant ses ressources et en 

utilisant les techniques préventives de mobilisation 

Bloc 3 : Information et accompagne- ment des 

personnes et de leur entourage, des professionnels 

et des apprenants 

6. Etablir une communication adaptée pour informer et accompagner la personne et son entourage 

7. Accompagnement des personnes en formation et communication avec les pairs 

Bloc 4 : Entretien de l’environnement immédiat de la 

personne et des maté- riels liés aux activités en 

tenant compte du lieu et des situations 

d’intervention 

8. Utiliser des techniques d’entretien des locaux et du matériel adaptées en prenant en compte la 

prévention des risques associés 

9. Repérer et traiter les anomalies et dysfonctionnement en lien avec l’entretien des locaux et des 

matériels liés aux activités de soins 

  

Bloc 5 : Travail en équipe pluriprofessionnelle et 

traitement des informations liées aux activités de 

soins, à la qualité/ gestion des risques 

10. Rechercher, traiter et transmettre, quels que soient l’outil et les modalités de communication, les 

données pertinentes pour assurer la continuité et la traçabilité des soins et des activités 

11. Organiser son activité, coopérer au sein d’une équipe pluriprofessionnelle et améliorer sa pratique 

dans le cadre d’une démarche qualité/gestion des risques 
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LES MODALITÉS D’ACCÈS À LA FORMATION 

La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d’un dossier et d’un entretien de 
quinze à vingt minutes destinés à apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre la 
formation. 

Le dossier comprend les pièces suivantes classées dans l’ordre ci-dessous : 
1. Une pièce d’identité. Le titre de séjour pour les ressortissants hors Union Européenne doit être valide à 

l’entrée en formation 
2. Une lettre de motivation manuscrite 
3. Un curriculum vitae 
4. Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation personnelle ou professionnelle 

vécue, soit un projet professionnel en lien avec les attendus de la formation. Ce document n’excède pas deux pages. 
Un guide est disponible sur le site internet de l’Institut de formation d’aide-soignant (IFAS) 

5. Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits en français 
6. Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires des classes de 

première et terminale 
7. Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des appréciations 

et/ou recommandations de l’employeur (ou des employeurs) 
8. Pour les ressortissants hors Union Européenne, une attestation du niveau de langue française requis B2 

(lorsque le niveau de français requis ne peut être vérifié à travers les pièces produites ci-dessus) 
9. Tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience personnelle (associative, sportive...) en 

lien avec la profession d’aide-soignant 
 

LA FORMATION 

Le principe de la formation repose sur l’alternance de cours et de stage réparti comme suit :  
770 heures de cours 

10 modules de formation : 
1. Accompagnement d’une personne dans les activités de sa vie quotidienne et de sa vie sociale 
2. Repérage et prévention des situations à risque 
3. Evaluation de l’état clinique d’une personne 
4. Mise en œuvre des soins adaptés, évaluation et réajustement 
5. Accompagnement de la mobilité de la personne aidée 
6. Relation et communication avec les personnes et leur entourage 
7. Accompagnement des personnes en formation et communication avec les pairs 
8. Entretien des locaux et des matériels et prévention des risques 
9. Traitement des informations 

10. Travail en équipe pluriprofessionnelle, qualité et gestion des risques associés 

 
770 heures en stage  

- 3 stages de 5 semaines visent à explorer les 3 missions du métier d’aide-soignant 
- 1 stage de 7 semaines réalisé en fin de formation, permet l’exploration ou la consolidation du projet 

professionnel et le renforcement des compétences de l’apprenant 

Les périodes de stages sont à réaliser en milieu professionnel dans le secteur sanitaire, social ou médico-social, 
en établissement, en hospitalisation à domicile ou dans les services d’accompagnement et d’aide à la personne. 

Le parcours de stage comporte au moins une période auprès de personnes en situation de handicap physique 
ou psychique, et une période auprès de per- sonnes âgées. 

Au cours de ces stages, l’élève réalise au moins une expérience de travail de nuit et une expérience de travail le 
week-end. 
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Des équivalences de compétences, de blocs de compétences ou des allégements partiels ou complets de 
certains modules de formation sont accordés, selon les modalités fixées à l’annexe VII de l’arrêté du 10 juin 
2021, aux élèves titulaires des titres ou diplômes suivants : 

• Le diplôme d’État d’auxiliaire de puériculture (DEAP) 

• Le diplôme d’assistant de régulation médicale (ARM) 

• Le diplôme d’État d’ambulancier (DEA) 

• Le baccalauréat professionnel Services Aux Personnes et Aux Territoires (Bac pro SAPAT) 

• Le baccalauréat professionnel Accompagnement, Soins et Services à la Personne (Bac pro ASSP) 

• Le Diplôme d’État d’accompagnant éducatif et social (DEAES) (arrêté du 29 janvier 2016 : spécialités «à 
domicile», «en structure collective», «éducation inclusive et vie ordinaire») 

• Les titulaires des diplômes d’État d’aide médico-psychologique (DEAMP) ou d’auxiliaire de vie scolaire (AVS) 
sont titulaires de droit du DEAES 2016 

• Le titre professionnel d’assistant de vie aux familles (ADVF) 

• Le titre professionnel d’agent de service médico-social (ASMS) 

La durée de la formation est variable en fonction des pré-acquis du candidat (titre, diplôme ou validation des acquis 
de l’expérience). 

 

Les modalités pédagogiques : 
• Les cours magistraux, les travaux dirigés, les travaux pratiques 

• Les jeux (plateau, escape game), le E-learning, les ateliers de bien-être, la simulation en santé 

• Le suivi pédagogique individuel ou collectif 

Les modalités d’évaluation 

• Les modalités d’évaluation sont spécifiques pour chaque module de formation et comportent des 
épreuves écrites, orales et/ou pratiques 

• L’élève doit obtenir une note au moins égale à dix sur vingt à chaque module de formation constituant 
le bloc de compétences 

• L’évaluation d’un bloc de compétences comprend l’évaluation des modules de formation et des 
compétences en stage 

• L’évaluation des compétences acquises par les élèves est réalisée tout au long de la formation 

Les modalités d’obtention du diplôme d’aide-soignant 
Pour être reçu au Diplôme d’État d’aide-soignant (diplôme de niveau IV), il faut avoir validé chacun des 5 blocs de 
compétences nécessaires à la profession d’aide-soignant et ne pas avoir cumulé plus de 5% d’absence justifiée sur 
l’ensemble de la formation. 

 

LES DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS 

Le domaine d’intervention de l’aide-soignant(e) est très varié. Il permet ainsi de choisir un emploi dans le secteur 
hospitalier ou extra hospitalier, établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), maison 
de retraite, soins à domicile, psychiatrie, structures d’accueil pour personnes handicapées. 

 

L’ÉVOLUTION DE CARRIÈRE 

Après trois années d’expériences professionnelles, l’aide-soignant(e) peut se présenter aux épreuves de sélection 
pour la formation d’infirmiers(ères). 
Des passerelles sont possibles pour obtenir d’autres diplômes du secteur sanitaire et social comme le diplôme d’État 
d’auxiliaire de puériculture (DEAP), d’ambulancier (DEA). 

 

L’ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

La formation est accessible aux personnes en situation de handicap, sous réserve de l’étude préalable de chaque 
situation individuelle. 
Pour toute demande concernant l’accueil d’une personne en situation de handicap, veuillez nous contacter à 
l’adresse mail suivante : annie.berranger@ch-simoneveil.fr 


